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Article 10 rer

1) Les pays de l'Union s'engagent ä assurer aux 
ressortissants des autres pays de l'Union des rccours 
ldgaux appropries pour rdprimer cflicaccmcnt tous les 
actes vises aux articles 9, 10 et IG bis.

2) 11s s’cngagcnt, en outre, ä prevoir des mesures pour 
permettre aux syndicats et associations representant les 
industricls, producteurs ou commcr?ants interessds et 
dont l’cxistence n’cst pas contraire aux lois de leurs pays, 
d’agir en justice ou aupres des autorites administratives, 
en vue do la repression des actcs prövus par les articles 9, 
10 et 10 bis, dans la niesure oü la loi du pays dans lequcl 
la protection est rdclamöc le permet aux syndicats ct 
associations de ce pays.

Article и

1) Lcs pays de l’Union accordcront, conformcmcnt ä 
leur legislation intdricure, unc protection temporaire aux 
inventions brcvctablcs, aux modclcs d’utilite, aux dessins 
ou modclcs industricls ainsi qu’aux marques de fabrique 
ou de commerce, pour les produits qui figurcront aux 
expositions internationales ofiicicllcs ou officicllcment 
reconnucs organisecs sur lc temtoire de Tun d’cux.

2) Cette protection temporaire ne prolongera pas les 
dclais de l'article 4. Si, plus tard, 1c droit de priorite cst 
invoqud, l’Administration de chaquc pays pourra faire 
partir lc ddlai de la date de l’introduction du produit dans 
{'exposition.

3) Chaquc pays pourra exiger, commc preuve de 
l’idcntitc de l’objct exposd ct de la date d’introduction, les 
pidees justificatives qu’il jugera ncccssaircs.

Article 12

1) Chacun des pays de l’Union s’engagc h dtablir un 
service special de la proprictc industrielle ct un depot 
central pour la communication au public des brevets 
d’invcntion, des modelcs d’utilitö, des dessins ou modclcs 
industricls ct des marques de fabrique ou de commerce.

2) Ce service publiera unc fcuillc periodique ofliciclle. 
11 publiera regulidrement:
a) les noms des titulaircs des brevets dölivres, avcc unc

brive ddsignation des inventions brevctccs;
b) les reproductions des marques enregistrdes.


